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N° 467- 09 avril 2018 

 

FONCTION PUBLIQUE: 

Concertation, négociation ou dialogue de sourd ? 
 
La 1ère réunion dédiée au dialogue social dans le cadre de la concertation « Refonder le 

dialogue social avec les agents publics » s’est tenue ce matin à Bercy. En préambule, 

Monsieur Olivier Dussopt, Secrétaire d’Etat, a rappelé le calendrier décliné dans le 

document d’orientation. Il a insisté sur l’excès de formalisme et le manque de dialogue 

social dans le fonctionnement actuel de nos instances et rappelé que le but de cette 

concertation est de construire ensemble un dialogue social de proximité et de qualité. 

 

Après les interventions du Président de l’association « Réalités du Dialogue Social », 

précisant que la concertation n’est pas de la négociation, et du Directeur des Ressources 

Humaines des Ministères sociaux, constatant une permanence du dialogue social malgré 

les difficultés, les organisations syndicales (CFTC, CFE CGC, CFDT, CGT, FA FP, FO, 

FSU, Solidaires et UNSA) ont appelé à un dialogue social sincère et une part plus grande 

à la négociation. 

 

La CFTC FAE rappelle que le dialogue social demande des moyens et du temps qui 

manquent cruellement. Le ministre a rappelé que cette concertation n’impactera 

l’organisation des élections du 6 décembre. 

 

La CFTC FAE est opposée à tout démantèlement des instances de dialogue social. 

 

La CFTC FAE revendique la prise en compte de la situation des séniors qui ne doivent 

pas dans le cadre des promotions et des mutations être sacrifiés au nom d’un certain 

« jeunisme ». 

 

La CFTC FAE continue à proclamer son attachement à nos instances de dialogue social 

et au statut des fonctionnaires. 


